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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(13.11.2015)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire, j’ai l’honneur 

de vous saisir d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec leurs commentaires, l’exposé des 

motifs, la fiche d’évaluation d’impact ainsi que la fiche financière.
Les avis de l’Union luxembourgeoise de l’économie sociale et solidaire, de la Chambre de com-

merce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés et de la Chambre d’agriculture sur les 
amendements ont été demandés et vous parviendront dès réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Pour le Premier Ministre 
 Ministre d’Etat
 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement

 Fernand ETGEN

*

EXPOSE DES MOTIFS

Les présents amendements gouvernementaux proposent de compléter le cadre fiscal applicable aux 
sociétés d’impact sociétal.

*

TEXTE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement 1er

L’article 9 du projet de loi portant création des sociétés d’impact sociétal est complété par le para-
graphe suivant:

„(5) Lorsque le capital social d’une société d’impact sociétal est composé à 100% de parts 
d’impact, le Ministre adresse à l’Administration des contributions directes une copie de l’arrêté 
ministériel d’agrément et informe l’Administration des contributions directes de toute modification 
des statuts de telles sociétés.“

Amendement 2.
L’article 14 du projet de loi portant création des sociétés d’impact sociétal est remplacé par les 

dispositions suivantes:
„L’article 112, alinéa 1er de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu 

est modifié et complété comme suit:
1° Au numéro 4., le point final est remplacé par un point-virgule;
2° Il est ajouté le nouveau numéro 5. libellé comme suit:

„5. Les dons en espèces à des sociétés d’impact sociétal dûment agréées, à condition que le 
capital social de telles sociétés soit constitué à 100% de parts d’impact.“

Un point 11 est ajouté aux dispositions de l’article 161 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l’impôt sur le revenu:

„Art. 161. Sont exempts de l’impôt sur le revenu des collectivités:
(…)

1° Au numéro 10., le point final est remplacé par un point-virgule;
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2° Il est ajouté le nouveau numéro 11. libellé comme suit:
„11) les sociétés commerciales dûment agréées en tant que société d’impact sociétal, à condi-

tion que le capital social de telles sociétés soit constitué à 100% de parts d’impact.“
Un point 11 est ajouté aux dispositions du § 3 de la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant 

l’impôt commercial communal: (Gewerbesteuergesetz):

„§ 3

Von der Gewerbesteuer sind befreit:
(…)

1° Au numéro 10., le point final est remplacé par un point-virgule;
2° Il est ajouté le nouveau numéro 11. libellé comme suit:

„11) les sociétés commerciales dûment agréées en tant que société d’impact sociétal, à condi-
tion que le capital social de telles sociétés soit constitué à 100% de parts d’impact.“

Un point 9 est ajouté aux dispositions du § 3, alinéa 1 de la loi modifiée du 16 octobre 1934 
concernant l’impôt sur la fortune (Vermögensteuergesetz):

„Von der Vermögenssteuer sind befreit:
(…)
9. les sociétés commerciales dûment agréées en tant que société d’impact sociétal, à condition 

que le capital social de telles sociétés soit constitué à 100% de parts d’impact.“ “

Amendement 3.
L’intitulé du projet de loi est remplacé par l’intitulé suivant:

 „Projet de loi portant création des sociétés d’impact sociétal et modifiant l’article 6 de la loi modifiée 
du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité 
et les comptes annuels des entreprises et modifiant certaines autres dispositions légales, les articles 112 
et 161 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, le paragraphe 3 de 
la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt commercial communal et le paragraphe 3 
de la loi modifiée du 16 octobre 1934 relative à l’impôt sur la fortune“

*

COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement 1er

Les modifications prévues à l’article 9 du projet de loi portant création des sociétés d’impact sociétal 
(SIS) vise à garantir un échange d’informations optimal entre l’autorité d’agrément et de surveillance 
des sociétés d’impact sociétales, à savoir le Ministre ayant l’Economie sociale et solidaire dans ses 
attributions, et l’Administration des contributions directes.

Cette exigence de transparence est justifiée par le régime fiscal spécifique que le Gouvernement 
propose associer au statut de société d’impact sociétal (SIS) dont le capital serait constitué de 100% 
de parts d’impact.

Amendement 2.
Les sociétés d’impact sociétal (SIS) sont soumises aux mêmes règles fiscales que toutes les autres 

entreprises luxembourgeoises, notamment au regard de la TVA. L’application du droit commun en 
matière fiscale vise à éviter tout risque de distorsion de concurrence entre les sociétés d’impact sociétal 
et toute autre entreprise de droit privé.

A l’heure actuelle, l’article 14 du projet de loi portant création des sociétés d’impact sociétal prévoit 
uniquement des dispositions fiscales particulières en matière de déductibilité des dons en espèces au 
bénéfice des sociétés d’impact sociétal dûment agréées dont le capital serait composé à 100% de parts 
d’impact. En effet, de nombreuses entreprises de l’économie sociale et solidaire constituées sous la 
forme d’asbl ou de fondation bénéficient actuellement de la reconnaissance d’utilité publique délivrée 
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par le Ministère de la Justice et bénéficient ainsi de dons en espèces fiscalement déductibles dans le 
chef des donateurs dans les limites des articles 109 et 112 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l’impôt sur le revenu. Il y a naturellement lieu de garantir que les organisations qui béné-
ficient actuellement de cet avantage fiscal ne soient pas privées d’une part importante de leur finance-
ment à cause d’un changement de statut juridique. Dans le même temps, il convient de garantir que 
les avantages fiscaux alloués par l’Etat ne puissent être détournés et servir à rémunérer les investisseurs 
détenteurs de parts de rendement.

C’est pourquoi, le projet de loi n° 6831 prévoit que les entreprises agréées en tant que société 
d’impact sociétal (SIS) dont le capital serait constitué de 100% de parts d’impact bénéficieront auto-
matiquement du même avantage fiscal que les associations à but non lucratif reconnues d’utilité 
publique. En excluant formellement d’attribuer cet avantage fiscal aux sociétés d’impact sociétal (SIS) 
dont le capital serait partiellement constitué de titulaires de parts de rendement, le législateur peut 
garantir que l’avantage fiscal qu’elle accorde à ces entreprises ne pourra être détourné de sa destination. 
En effet, en application du présent projet de loi, de tels dons fiscalement déductibles ne pourront servir 
ni directement, ni même indirectement, à augmenter le rendement des investissements réalisés par les 
titulaires de parts de rendement. Dans le même temps, cette disposition est de nature à encourager les 
acteurs concernés à opérer une transition vers le nouveau statut de société d’impact sociétal (SIS) sans 
crainte de perte de revenus. En cas d’augmentation ultérieure de capital, cet avantage fiscal ne serait 
plus applicable dès lors que l’actionnariat d’une SIS comporterait des titulaires de parts de 
rendement.

Il s’avère cependant que ce dispositif à lui seul ne suffise pas à neutraliser efficacement tous les 
désavantages liés à la transition vers un statut de société d’impact sociétal (SIS) pour les entreprises 
de l’économie sociale et solidaire qui sont actuellement constituées principalement sous forme d’asso-
ciation sans but lucratif (asbl).

C’est pourquoi le présent projet d’amendements gouvernementaux propose de compléter le cadre 
fiscal applicable aux sociétés d’impact sociétal.

En premier lieu, les entreprises de l’économie sociale et solidaire constituées sous la forme d’asbl 
ou de fondation ne sont pas assujetties à la fiscalité des entreprises en matière d’imposition sur le 
revenu (impôt sur le revenu des collectivités et impôt commercial communal). Pour ces organisations 
de l’économie sociale et solidaire, la transition du statut d’asbl ou de fondation vers le statut de société 
d’impact sociétal (SIS) pourrait avoir pour conséquence directe de les assujettir à des impôts qui ne 
les concernaient pas jusqu’à présent. Assujettir brutalement les organisations de l’économie sociale et 
solidaire à la même fiscalité que les entreprises privées n’aura d’autre effet que de décourager com-
plètement ceux qui souhaiteraient changer de statut. De plus, un tel mécanisme n’aurait pas pour 
conséquence d’inciter ces organisations à améliorer leur rentabilité.

C’est pourquoi, le présent projet d’amendements gouvernementaux prévoit explicitement que les 
sociétés d’impact sociétal et dont le capital est composé à 100% de parts d’impact soient formellement 
exemptes de tout impôt sur le revenu des collectivités (IRC) et de tout impôt commercial communal 
(ICC). Les modifications de l’article 161 de la loi modifié du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 
le revenu et du § 3 de la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt commercial communal 
sont justifiées par la nature particulière des sociétés d’impact sociétal dont le capital serait composé à 
100% de parts d’impact. En effet, ces sociétés, bien que commerciales par la forme poursuivraient une 
finalité totalement non lucrative matérialisée par la réalisation d’objectifs sociaux ou sociétaux claire-
ment identifiés, mesurés et contrôlés par une autorité publique. A travers ce régime fiscal spécifique, 
le Gouvernement souhaite encourager la réalisation des objectifs sociaux ou sociétaux poursuivis par 
les sociétés d’impact sociétal entièrement non lucratives en ne prélevant aucun impôt direct sur les 
bénéfices intégralement réinvestis dans des entreprise à finalité purement non lucrative.

Ces dispositions fiscales ne remettent pas en cause l’imposition au titre de l’IRC et de l’IRPP des 
bénéfices réalisés par les sociétés d’impact sociétal dont le capital est partiellement composé de parts 
de rendements et dont la finalité n’est donc pas intégralement non lucrative. Les bénéfices de ces 
dernières seront imposés au même titre et selon les mêmes conditions que les revenus de tout autre 
type de société commerciale. Ainsi, cet avantage fiscal ne pourra être détourné pour enrichir les titu-
laires de parts de rendements.

En second lieu, les entreprises de l’économie sociale et solidaire constituées actuellement sous la 
forme d’asbl ou de fondation ne sont pas assujetties à la fiscalité des personnes morales en matière 
d’imposition sur la fortune, ce qui ne sera plus le cas lorsqu’elles auront opéré une transition vers le 
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nouveau statut de société d’impact sociétal (SIS). Or, les organisations de l’économie sociale et soli-
daire disposent souvent de bénéfices faibles, mais d’un capital parfois important.

C’est pourquoi, le présent projet d’amendements gouvernementaux prévoit que les sociétés d’impact 
sociétal (SIS) dont le capital serait composé à 100% de parts d’impact seront exonérées d’impôt sur 
la fortune. Ceci ne remet pas en cause l’imposition sur la fortune des sociétés d’impact sociétal dont 
le capital serait partiellement composé d’investisseurs privés. Le patrimoine de ces dernières sera 
imposé au même titre et selon les mêmes conditions que le patrimoine de tout autre type de société 
commerciale. Ainsi, cet avantage fiscal ne pourra être détourné pour enrichir les titulaires de parts de 
rendements.

Au final, ce projet d’amendements gouvernementaux doit permettre une transition en douceur vers 
le nouveau statut de société d’impact sociétal (SIS) et est exclusivement destiné à éviter que la charge 
fiscale des entreprises purement non lucratives actuellement constituées sous forme d’asbl ou de fon-
dation soit détériorée du fait d’un changement de statut par ailleurs encouragé par l’ensemble du 
Gouvernement.

Amendement 3.
Pas de commentaire.

*

FICHE FINANCIERE

Les présents amendements gouvernementaux n’ont pas d’impact sur le budget de l’Etat.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Amendements gouvernementaux au projet de loi portant création des 
sociétés d’impact sociétal et modifiant l’article 6 de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises et modi-
fiant certaines autres dispositions légales et l’article 112 de la loi modi-
fiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Ministère initiateur: Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire

Auteur(s): Nadine Muller, Employée S et responsable de l’Economie sociale et 
solidaire

Tél: 247-88402

Courriel: nadine.muller@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet: Régime fiscal associé au régime de société d’impact sociétal (SIS)

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Ministère des Finances avec avis positif
Date: 13.10.2015

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: Dans la procédure prévoir l’avis 

de l’ULESS – Union luxembourgeoise de l’économie sociale 
et solidaire

 Remarques/Observations:
 L’ULESS n’est pas prévue dans la procédure mais étant donné 

qu’elle est le fédérateur du secteur son avis devrait être demandé

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

1 N.a.: non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)


